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(57)  La  présente  invention  concerne  un  totalisa- 
teur  à  tambours  coaxiaux  rotatifs  du  type  connu 
comprenant  :  un  bati  (350)  qui  loge,  un  arbre 
principal,  une  pluralité  de  tambours  coaxiaux 
rotatifs  (200)  montés  sur  l'arbre  principal,  munis 
de  chiffres  sur  leur  périphérie  externe  et  pour- 
vus  sur  chacune  de  leurs  faces  transversales  à 
l'arbre  principal,  d'une  part  de  dents  d'entraîne- 
ment,  d'autre  part  de  dentures  d'indexage  (240), 
un  ressort  (100)  exerçant  un  effort  axial  sur  les 
tambours  pour  maintenir  en  contact  les  dentu- 
res  d'indexage  prévues  sur  les  faces  en  regard 
de  chaque  paire  de  tambours  adjacents,  un 
arbre  secondaire  parallèle  à  l'arbre  principal,  et 
une  pluralité  de  pignons  d'entraînement 
coaxiaux  rotatifs  montés  sur  l'arbre  secondaire 
respectivement  en  regard  des  dents  d'entraîne- 
ment  des  tambours  de  sorte  qu'après  une  révo- 
lution  complète,  chaque  tambour  entraîne  le 
tambour  d'ordre  supérieur  par  l'intermédiaire 
d'un  pignon  associé,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  ressort  (100)  est  formé  d'une  lame  engagée 
sur  l'arbre  principal,  à  l'une  des  extrémités  de 
l'empilement  de  tambours,  immobilisée  à  rota- 
tion  autour  de  l'axe  de  cet  arbre  principal  sur  le 
bati  et  munie  de  dentures  d'indexage  (140) 
aptes  à  coopérer  avec  les  dentures  d'indexage 
liées  à  la  face  en  regard  du  tambour  d'extrémité 
adjacent. 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
totalisateurs  à  tambours  coaxiaux  rotatifs. 

La  présente  invention  s'applique  tout  particulière- 
ment  aux  totalisateurs  utilisés  sur  véhicules  automo- 
biles. 

On  a  déjà  proposé  de  nombreux  totalisateurs  du 
type  comprenant  : 

-  un  bati  qui  porte  : 
-  un  arbre  principal, 
-  une  pluralité  de  tambours  coaxiaux  rotatifs 

montés  sur  l'arbre  principal,  munis  de  chiffres 
sur  leur  périphérie  externe  et  pourvus  sur  cha- 
cune  de  leurs  deux  faces  transversales  à  l'ar- 
bre  principal,  de  dents  d'entraînement, 

-  un  arbre  secondaire  parallèle  à  l'arbre  princi- 
pal,  et 

-  une  pluralité  de  pignons  d'entraînement 
coaxiaux  rotatifs  montés  sur  l'arbre  secondaire 
respectivement  en  regard  des  dents  d'entraî- 
nement  des  tambours  de  sorte  qu'après  une 
révolution  complète  chaque  tambour  entraîne 
le  tambour  d'ordre  supérieur  par  l'intermédiaire 
d'un  pignon  associé. 

Les  totalisateurs  connus  du  type  précité  ont  déjà 
rendu  de  grands  services. 

Toutefois,  ils  ne  donnent  pas  totalement  satisfac- 
tion. 

En  particulier,  on  constate  que  les  chiffres  prévus 
sur  les  différents  tambours  ne  sont  pas  toujours  ali- 
gnés  correctement. 

Ce  défaut  d'alignement  entre  les  chiffres  est  dû 
au  fait  que  la  position  des  tambours  est  définie  géné- 
ralement  par  les  pignons  associés  et  qu'il  existe  un 
jeu  inévitable  entre  ces  pignons  et  les  dents  d'entraî- 
nement  prévues  sur  les  disques. 

Par  ailleurs,  ces  jeux  entre  pignons  et  dents  d'en- 
traînement  s'ajoutent  et  conduisent  à  un  désaligne- 
ment  croissant  des  chiffres,  par  rapport  à  la  position 
de  consigne  souhaitée,  dans  le  sens  croissant  de  l'or- 
dre  des  tambours. 

Pour  tenter  de  réduire  le  désalignement  des  chif- 
fres,  on  a  proposé  dans  le  document  FR-A-2653580 
comme  montré  sur  la  figure  1  annexée  qui  reprend  la 
figure  1  de  ce  document,  d'utiliser  un  ressort  à  lame 
10  qui  coopère  avec  une  came  prismatique  11  fixée 
pour  tourner  avec  l'un  des  pignons  12.  Ce  pignon  12 
peut  être  associé  au  tambour  d'ordre  le  plus  élevé  du 
totalisateur  18  ou  à  un  tambour  d'ordre  intermédiaire 
14  à  17. 

La  solution  donnée  dans  le  document  FR-A- 
2653580  améliore  la  situation.  Toutefois,  elle  ne  don- 
ne  pas  totalement  satisfaction.  En  effet,  elle  permet 
seulement  de  réduire  le  désalignement  des  chiffres, 
mais  elle  ne  permet  pas  d'éliminer  totalement  ce  dé- 
salignement.  Par  ailleurs,  la  solution  donnée  dans  ce 
document  est  assez  coûteuse  et  augmente  sensible- 
ment  le  couple  d'entraînement  d'entrée  exigé  sur  le 
tambour  d'ordre  inférieur  13. 

Le  document  FR-A-2662001  dont  la  figure  1  est 
reprise  sous  forme  de  figure  2  ci-jointe  propose  une 
autre  solution  pour  tenter  d'éliminer  le  désalignement 
entre  les  chiffres.  Cette  solution  consiste  à  prévoir  sur 

5  une  première  face  de  chaque  tambour  1  3  à  1  8  un  pre- 
mier  corps  tubulaire  qui  sétend  coaxialement  par  rap- 
port  à  chaque  tambour  et  présente  une  série  de  den- 
tures  d'indexage  à  l'une  de  ses  extrémités,  et  sur  une 
seconde  face  de  chaque  tambour  un  second  corps  tu- 

10  bulaire  qui  s'étend  coaxialement  par  rapport  au  tam- 
bour  et  porte  à  son  extrémité  deux  dentures  aptes  à 
s'accoupler  aux  dentures  formées  sur  le  premier 
corps  tubulaire  d'un  tambour  adjacent  sous  l'effet  de 
la  sollicitation  axiale  exercée  sur  l'empilement  de  tam- 

15  bours  par  un  ressort  19  engagé  sur  l'arbre  principal 
20. 

La  solution  proposée  dans  le  document  FR-A- 
2662001  permet  d'améliorer  nettement  la  situation. 
Cependant,  elle  s'avère  également  assez  coûteuse. 

20  Par  ailleurs,  le  montage  des  totalisateurs  décrits  dans 
le  document  FR-A-2662001  est  assez  délicat,  du  fait 
en  particulier  que  cette  solution  exige  une  rondelle  21 
servant  d'appui  au  ressort  1  9,  sur  l'arbre  principal  20, 
un  disque  23  équipé  d'un  premier  corps  tubulaire  à 

25  dentures  adjacent  au  tambour  d'ordre  supérieur  1  8,  et 
un  arbre  auxiliaire  22  servant  d'arrêt  au  disque  23. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  perfection- 
ner  les  totalisateurs  connus. 

Ce  but  est  atteint  selon  la  présente  invention  grâ- 
30  ce  à  un  totalisateur  du  type  connu  comprenant  : 

-  un  bati  qui  loge  : 
-  un  arbre  principal, 
-  une  pluralité  de  tambours  coaxiaux  rotatifs 

montés  sur  l'arbre  principal,  munis  de  chiffres 
35  sur  leur  périphérie  externe  et  pourvus  sur  cha- 

cune  de  leurs  faces  transversales  à  l'arbre  prin- 
cipal,  d'une  part  de  dents  d'entraînement,  d'au- 
tre  part  de  dentures  d'indexage, 

-  un  ressort  exerçant  un  effort  axial  sur  les  tam- 
40  bours  pour  maintenir  en  contact  les  dentures 

d'indexage  prévues  sur  les  faces  en  regard  de 
chaque  paire  de  tambours  adjacents, 

-  un  arbre  secondaire  parallèle  à  l'arbre  princi- 
pal,  et 

45  -  une  pluralité  de  pignons  d'entraînement 
coaxiaux  rotatifs  montés  sur  l'arbre  secondaire 
respectivement  en  regard  des  dents  d'entraî- 
nement  des  tambours  de  sorte  qu'après  une 
révolution  complète,  chaque  tambour  entraîne 

50  le  tambour  d'ordre  supérieur  par  l'intermédiaire 
d'un  pignon  associé, 

caractérisé  par  le  fait  que  le  ressort  est  formé  d'une 
lame  engagée  sur  l'arbre  principal,  à  l'une  des  extré- 
mités  de  l'empilement  de  tambours,  immobilisée  à  ro- 

55  tation  autour  de  l'axe  de  cet  arbre  principal  sur  le  bati, 
et  munie  de  dentures  d'indexage  aptes  à  coopérer 
avec  les  dentures  d'indexage  liées  à  la  face  en  regard 
du  tambour  d'extrémité  adjacent. 
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D'autres  caractéristiques,  buts  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  détaillée  qui  va  suivre  et  en  regard  des  des- 
sins  annexés  donnés  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et 
sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  précédemment  décrite  représente 
une  vue  en  perspective  éclatée  d'un  totalisa- 
teur  conforme  au  document  FR-A-2653580, 

-  la  figure  2  précédemment  décrite  représente 
une  vue  en  perspective  d'un  totalisateur 
conforme  au  document  FR-A-2662001  , 

-  la  figure  3  représente  une  vue  de  face  d'une 
lame  ressort  conforme  à  la  présente  invention, 
avant  cambrage, 

-  la  figure  4  représente  une  vue  de  face  de  la 
même  lame  ressort  conforme  à  la  présente  in- 
vention,  après  cambrage, 

-  la  figure  5  représente  une  vue  latérale  après 
cambrage  de  la  lame  ressort  conforme  à  la  pré- 
sente  invention, 

-  la  figure  6  représente  une  vue  latérale  de  la 
même  lame  ressort  conforme  à  la  présente  in- 
vention,  sous  une  charge  axiale, 

-  la  figure  7  représente  une  première  vue  axiale 
d'un  tambour  conforme  à  la  présente  invention, 

-  la  figure  8  représente  une  vue  en  coupe  axiale 
du  même  tambour  selon  le  plan  de  coupe  réfé- 
rencé  VIII-VIII  sur  la  figure  9, 

-  la  figure  9  représente  une  seconde  vue  axiale 
d'un  tambour  conforme  à  la  présente  invention, 

-  la  figure  1  0  représente  une  vue  en  perspective 
d'un  bati  de  totalisateur  conforme  à  la  présente 
invention, 

-  la  figure  11  représente  une  vue  en  coupe  du 
bati  totalisateur  selon  le  plan  de  coupe  référen- 
cé  XI-XI  sur  la  figure  12, 

-  la  figure  12  représente  une  vue  de  dessus  de 
ce  bati,  et 

-  la  figure  1  3  représente  schématiquement  l'em- 
pilement  de  tambours  indexés  et  de  la  lame 
ressort  conforme  à  la  présente  invention  dans 
le  bati. 

On  va  tout  d'abord  décrire,  la  structure  du  ressort 
100  conforme  à  la  présente  invention  représenté  sur 
les  figures  3  à  6. 

Le  ressort  1  00  conforme  à  la  présente  invention 
est  formé  d'une  lame.  De  préférence,  la  lame  ressort 
100  est  constituée  de  métal,  par  exemple  en  bronze 
au  phosphore. 

La  lame  ressort  100  conforme  à  la  présente  in- 
vention  est  réalisée  par  découpe  dans  un  flanc  mé- 
tallique  plan  à  l'origine. 

La  lame  ressort  possède  une  forme  allongée. 
Elle  présente  deux  plans  de  symétrie  104,  106  ortho- 
gonaux  et  perpendiculaires  au  plan  des  figures  3  et 
4. 

Plus  précisément,  la  lame  ressort  100  présente 
avant  cambrage  une  forme  générale  rectangulaire. 

Les  bords  longitudinaux  de  la  lame  100,  c'est-à- 
dire  les  bords  les  plus  longs  de  celle-ci,  parallèle  au 
plan  de  symétrie  104,  sont  référencés  110,  112.  Les 
bords  transversaux  de  la  lame  ressort  1  00,  c'est-à- 

5  dire  les  bords  les  plus  courts  de  celle-ci,  parallèles  au 
plan  de  symétrie  106,  sont  référencés  114,  116. 

Les  angles  111,  113,  115,  117,  de  la  lame  ressort 
1  00  sont  de  préférence  arrondis  ou  tronqués.  Par  ail- 
leurs,  la  lame  ressort  100  est  munie  en  son  centre  et 

10  sur  ses  bords  longitudinaux  110,  112  d'excroissances 
circulaires  120,  122.  Celles-ci  sont  centrées  sur  un 
axe  102  perpendiculaire  au  plan  des  figures  3  et  4. 
L'axe  102  coïncide  avec  l'intersection  des  plans  de 
symétrie  104,  106. 

15  La  lame  ressort  100  est  munie  d'un  perçage 
oblong  130  centré  sur  l'axe  102.  Le  perçage  130  est 
allongé  dans  le  sens  longitudinal,  c'est-à-dire  paral- 
lèlement  au  plan  de  symétrie  104. 

Après  découpe  de  l'ébauche  représentée  sur  la 
20  figure  3,  la  lame  ressort  est  cambrée  comme  repré- 

senté  sur  les  figures  4  et  5. 
Plus  précisément,  la  lame  ressort  100  est  cam- 

brée  pour  prendre  une  forme  générale  hémicylindri- 
que  centrée  sur  un  axe  orthogonal  à  l'axe  102  et  au 

25  plan  de  symétrie  104  et  contenu  dans  le  plan  de  sy- 
métrie  1  06. 

Par  ailleurs,  les  extrémités  107,  108  de  la  lame 
ressort  100  sont  recourbées  dans  un  sens  inverse  de 
la  courbure  générale  du  ressort.  C'est-à-dire  que  les 

30  extrémités  107,  108  ont  une  forme  générale  hémicy- 
lindrique  centrées  autour  d'axes  respectifs  perpendi- 
culaires  au  plan  de  symétrie  104,  parallèles  entre  eux 
et  parallèles  au  plan  de  symétrie  106. 

Selon  la  représentation  donnée  sur  la  figure  5,  la 
35  concavité  générale  de  la  lame  ressort  1  00  est  dirigée 

vers  la  gauche  de  cette  figure,  tandis  que  les  conca- 
vités  des  courbures  formées  sur  les  extrémités  1  07, 
1  08  de  la  lame  ressort  sont  dirigées  au  contraire  vers 
la  droite  de  la  figure  5. 

40  A  l'utilisation,  la  lame  ressort  100  repose  sur  le 
bati  300  du  totalisateur  par  l'intermédiaire  de  ses  ex- 
trémités  107,  108,  plus  précisément,  par  la  face  de 
ses  extrémités  1  07,  1  08  situées  du  côté  de  la  conca- 
vité  générale  de  la  lame  ressort,  soit  sur  la  gauche  se- 

45  Ion  la  représentation  donnée  sur  la  figure  5.  Grâce  à 
la  forme  arrondie  des  extrémités  107,  108,  on  évite 
que  la  lame  ressort  1  00  ne  s'accroche  sur  le  bati  300. 

De  plus,  la  lame  ressort  1  00  est  munie  sur  les  ex- 
croissances  120,  122  et  de  part  et  d'autre  du  perçage 

50  1  30,  de  deux  dentures  140. 
Les  deux  dentures  140  sont  ainsi  symétriques  en- 

tre  elles  par  rapport  au  plan  de  symétrie  104. 
Par  ailleurs,  chacune  des  deux  dentures  140  est 

formée  essentiellement  de  deux  plans  141,  142  sy- 
55  métriques  par  rapport  au  plan  106.  Les  deux  plans 

141  ,  142  se  rejoignent  au  niveau  de  ce  plan  de  symé- 
trie  106  sous  forme  d'un  sommet  arrondi  143. 

L'inclinaison  entre  les  deux  plans  141  ,  142  est  de 

3 
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l'ordre  de  90°. 
Les  deux  plans  141,  142  forment  un  dièdre  dont 

la  concavité  est  dirigée  du  même  côté  que  la  courbure 
générale  de  la  lame  ressort  100,  soit  vers  la  gauche 
de  la  figure  5.  En  d'autres  termes,  les  deux  dentures  5 
140  forment  saillie  sur  le  sommet  de  la  lame  ressort 
100.  Les  deux  dentures  140  constituent  ainsi  des  den- 
tures  d'indexage  aptes  à  coopérer  avec  des  structu- 
res  d'indexage  prévues  sur  l'un  des  tambours  d'extré- 
mité  du  totalisateur  comme  cela  sera  précisé  par  la  10 
suite. 

On  notera  que  la  longueur  du  perçage  130  consi- 
dérée  parallèlement  au  plan  de  symétrie  1  04  doit  être 
telle  que  vue  en  projection  axiale,  selon  l'axe  102,  le 
perçage  130  apparaisse  sous  forme  d'un  alésage  15 
sensiblement  circulaire  de  diamètre  supérieur  au  dia- 
mètre  de  l'arbre  principal  recevant  les  tambours. 

On  va  maintenant  décrire  la  structure  du  tambour 
représentée  sur  les  figures  7  à  9. 

Le  tambour  200  est  réalisé  de  préférence  par  20 
moulage  de  matière  plastique. 

Il  est  centré  sur  un  axe  202. 
La  surface  périphérique  extérieure  204  du  tam- 

bour  200  est  cylindrique  de  révolution  autour  de  l'axe 
202.  Cette  surface  périphérique  204  porte  des  chif-  25 
fres,  typiquement  dix  chiffres  de  0  à  9. 

Le  tambour  200  possède  un  alésage  central  206, 
centré  sur  l'axe  202,  complémentaire  de  l'arbre  prin- 
cipal  du  totalisateur,  c'est-à-dire  présentant  un  diamè- 
tre  sensiblement  égal,  tout  en  étant  légèrement  supé-  30 
rieur  au  diamètre  de  cet  arbre  principal. 

Par  la  suite,  on  appellera  première  face  du  tam- 
bour  200,  la  face  de  celui-ci  dirigée  vers  le  tambour 
d'ordre  inférieur,  ou  une  roue  dentée  d'entraînement 
pour  le  tambour  d'ordre  le  plus  faible.  35 

Par  ailleurs,  on  appellera  seconde  face  du  tam- 
bour  200  la  face  de  celui-ci  dirigée  vers  le  tambour 
d'ordre  supérieur. 

La  première  face  du  tambour  200  est  représentée 
sur  la  figure  7,  tandis  que  la  seconde  face  du  tambour  40 
200  est  représentée  sur  la  figure  9. 

Chacune  des  deux  faces  précitées  porte  des 
dents  d'entraînement  et  des  dentures  d'indexage. 

Les  dents  d'entraînement  formées  sur  la  premiè- 
re  face  du  tambour200  forment  un  pignon  210  à  dents  45 
radiales  extérieures  régulièrement  équi-réparties  au- 
tour  de  l'axe  202.  Les  dents  d'entraînement  210  sont 
au  nombre  de  vingt  selon  la  représentation  donnée 
sur  la  figure  7. 

L'enveloppe  externe  des  dents  d'entraînement  50 
210  coïncide  avec  la  surface  cylindrique  externe  du 
tambour  200. 

Les  dents  d'entraînement  prévues  sur  la  seconde 
face  du  tambour  200  comprennent  deux  dents  radia- 
les  220,  222,  adjacentes  de  même  pas  que  les  dents  55 
210  et  adjacentes  à  la  périphérie  extérieure  du  tam- 
bour  200.  Une  nervure  224  cylindrique  de  révolution 
est  prévue  sur  l'extérieur  des  deux  dents  220,  222  et 

relie  celles-ci.  Le  diamètre  externe  de  la  nervure  cy- 
lindrique  224  est  égal  ou  sensiblement  égal  au  diamè- 
tre  externe  du  tambour  200. 

On  notera  que  la  hauteur  axiale  de  la  nervure  cy- 
lindrique  224  est  inférieure  à  la  hauteur  axiale  des 
dents  220,  222,  comme  cela  est  visible  notamment 
sur  la  figure  8. 

De  façon  typique  la  hauteur  axiale  H1  des  dents 
220,  222  est  égale  au  double  de  la  hauteur  H2  de  la 
nervure  cylindrique  224. 

Par  ailleurs,  de  préférence,  la  hauteur  axiale  H3 
des  dents  d'entraînement  210  prévues  sur  la  première 
face  du  tambour  200  est  sensiblement  égale  à  la  hau- 
teur  axiale  H2  de  la  nervure  cylindrique  224. 

Les  dents  d'entraînement  210,  220  et  222  préci- 
tées  sont  conçues  pour  engrèner  avec  des  pignons 
portés  par  l'arbre  secondaire.  Plus  précisément,  cha- 
cun  de  ces  pignons  comprend  un  nombre  pair  de 
dents.  Les  dents  de  rang  pair  comprennent  une  hau- 
teur  axiale  sensiblement  égale  à  H1  +  H3,  tandis  que 
les  dents  de  rang  impair  des  pignons  ont  une  hauteur 
axiale  sensiblement  égale  à  H  1  .  Plus  précisément  en- 
core,  lesdites  dents  des  pignons  portées  par  l'arbre 
secondaire  sont  placées  en  regard  des  dents  d'entraî- 
nement  210,  220,  222,  les  dents  de  rang  impair  de 
plus  faible  hauteur  axiale  étant  placées  seulement  en 
regard  des  dents  d'entraînement  210  et  du  sommet 
des  dents  d'entraînement  220,  222,  mais  non  point  en 
regard  de  la  nervure  cylindrique  224. 

Le  processus  d'entraînement  des  tambours  200 
sera  explicité  par  la  suite. 

On  notera  que  les  deux  dents  d'entraînement 
220,  222  peuvent  se  prolonger  sur  l'intérieur  de  la 
nervure  cylindrique  224  par  une  nervure  cylindrique 
226  de  plus  faible  diamètre.  Par  ailleurs,  cette  nervu- 
re  226  est  de  préférence  dissymétrique,  par  exemple 
tronquée  comme  schématisé  sur  la  figure  9  sous  les 
références  227,  228  afin  de  faciliter  le  positionnement 
des  tambours  en  position  de  consigne  d'origine  lors 
du  montage  du  totalisateur. 

Les  dentures  d'indexage  prévues  sur  la  première 
face  du  tambour  200  comprennent  deux  dentures 
230,  232  diamétralement  opposées  par  rapport  à 
l'axe  202.  Les  dentures  230,  232  ont  une  orientation 
axiale  en  regard  de  l'axe  202.  Elles  sont  prévues  sur 
un  corps  tubulaire  234  centré  sur  l'axe  202. 

Les  dentures  d'indexage  prévues  sur  la  seconde 
face  comprennent  une  série  de  dentures  240  en  nom- 
bre  multiple  du  nombre  de  chiffres  prévus  sur  la  péri- 
phérie  extérieure  du  tambour  200,  soit  selon  le  mode 
de  réalisation  particulier  représenté  sur  les  figures, 
dix  dentures  240. 

Les  dentures  240  sont  également  orientées  axia- 
lement  en  regard  de  l'axe  202.  Elles  sont  prévues  sur 
le  sommet  d'un  corps  tubulaire  242  centré  sur  l'axe 
202  et  présentant  un  diamètre  externe  égal  au  diamè- 
tre  du  corps  tubulaire  234  précité. 

Ainsi,  à  l'utilisation  lorsque  différents  tambours 
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sont  empilés  sur  l'arbre  principal,  les  deux  dentures 
d'indexage  230,  232  prévues  sur  la  première  face 
d'un  tambour  200  sont  placées  en  regard  des  dentu- 
res  d'indexage  240  prévues  sur  la  seconde  face  d'un 
tambour  adjacent  d'ordre  inférieur.  5 

Par  ailleurs,  l'épaisseur  axiale  du  tambour  200  au 
niveau  des  dentures  d'indexage  230,  232  et  240  est 
au  moins  légèrement  supérieure  à  l'épaisseur  axiale 
du  tambour  au  niveau  des  dents  d'entraînement  210, 
220,  222.  Ainsi,  les  tambours  200  empilés  sont  seu-  10 
lement  en  contact  au  niveau  des  dents  d'indexage 
240,  230,  232.  De  ce  fait,  on  évite  toute  friction  néfaste 
entre  les  tambours  200. 

Plus  précisément  encore,  selon  le  mode  de  réa- 
lisation  représenté  sur  les  figures  annexées,  notam-  15 
ment  sur  la  figure  8,  les  deux  dentures  d'indexage 
230,  232  prévues  sur  la  première  face  font  légèrement 
saillie  au-delà  d'un  plan  250  normal  à  l'axe  202  défini 
par  la  face  latérale  des  dents  d'entraînement  210,  tan- 
dis  que  les  dentures  d'indexage  240  prévues  sur  la  20 
seconde  face  font  légèrement  saillie  au-delà  d'un  plan 
252  normal  à  l'axe  202  défini  par  la  face  latérale  des 
dents  d'entraînement  220,  222  et  la  nervure  226  as- 
sociée. 

On  va  maintenant  décrire  les  caractéristiques  es-  25 
sentielles  du  bati  300  représenté  sur  les  figures  10  à 
12. 

On  notera  à  l'examen  de  la  figure  1  0,  que  ce  bati 
à  une  forme  fort  complexe.  Celle-ci  ne  sera  pas  dé- 
crite  dans  le  détail  par  la  suite.  30 

On  se  contentera  dans  le  cadre  de  la  présente  de- 
mande  de  décrire  les  caractéristiques  essentielles  du 
bati  propres  à  l'invention.  Ce  bati  300  comprend  deux 
logements  parallèles  310,  320  conçus  pour  recevoir 
respectivement  un  totalisateur  général  et  un  totalisa-  35 
teur  partiel. 

On  rappelle  qu'un  totalisateur  général  est  conçu 
pour  totaliser  le  kilométrage  parcouru  par  un  véhicule 
automobile  depuis  la  mise  en  service  de  celui-ci,  tan- 
dis  qu'un  totalisateur  partiel  est  conçu  pour  totaliser  40 
le  kilométrage  parcouru  depuis  une  origine  choisie.  A 
cette  fin,  le  totalisateur  partiel  est  susceptible  de  re- 
mise  à  zéro. 

La  présente  invention  peut  s'appliquer  aussi  bien 
au  totalisateur  général  qu'au  totalisateur  partiel.  45 

Le  bati  300  comprend  deux  parois  340,  350  gé- 
néralement  parallèles  conçues  pour  recevoir  par  en- 
cliquetage  l'arbre  principal  portant  les  tambours 
coaxiaux  200  et  l'arbre  secondaire  portant  les  pi- 
gnons  d'entraînement.  50 

A  cette  fin,  chacune  des  deux  parois  340,  350  op- 
posées  est  munie  de  quatre  canaux  341,  343,  345, 
347  généralement  cylindriques,  à  bords  convergents, 
qui  débouchent  sur  une  arête  de  la  paroi  340,  350 
concernée.  Les  canaux  341  ,  343,  345,  347  sont  reliés  55 
à  cette  arête  par  une  forme  d'engagement  342,  344, 
346,  348  évasée  en  direction  de  l'arête  concernée  de 
la  paroi  340  ou  350. 

Le  diamètre  des  canaux  341,  343,  345,  347  est 
généralement  complémentaire  du  diamètre  de  l'arbre 
principal  ou  secondaire  associé,  c'est-à-dire  que  les 
canaux  ont  un  diamètre  légèrement  supérieur  au  dia- 
mètre  de  cet  arbre.  Ainsi,  l'arbre  principal  et  l'arbre  se- 
condaire  peuvent  être  placés  dans  les  formes  d'enga- 
gement  342,  344,  346,  348  et  poussés  dans  les  ca- 
naux  341,  343,  345,  347  respectivement,  par  défor- 
mation  de  la  matière  au  niveau  des  bords  conver- 
gents  des  canaux,  pour  franchir  l'ouverture  de  ceux- 
ci.  Les  arbres  principal  et  secondaire  sont  alors  main- 
tenus  prisonniers  dans  les  canaux  précités. 

Les  dispositions  précédemment  décrites  concer- 
nant  le  bati  300  sont  connues  en  soi  de  l'homme  de 
l'art. 

Cependant,  comme  cela  est  représenté  sur  les  fi- 
gures  annexées,  selon  la  présente  invention,  il  est 
prévu  sur  l'une  des  parois  340,  de  préférence  sur  la 
paroi  340  placée  du  côté  du  tambour  200  d'ordre  su- 
périeur,  et  sur  la  surface  interne  de  cette  paroi,  une 
paire  de  nervures  360,  361,  362,  363  rectilignes  as- 
sociées  à  chaque  forme  d'engagement  344,  346  des- 
tinées  à  recevoir  un  arbre  principal.  Ces  nervures 
360,  361,  362,  363  sont  parallèles  entre  elles  et  pa- 
rallèles  au  plan  de  symétrie  des  formes  d'engage- 
ment  344,  346. 

La  distance  séparant  les  nervures  360,  361  ,  362, 
363  respectivement  de  chaque  paire  est  sensible- 
ment  égale,  tout  en  étant  légèrement  supérieure  à  la 
largeur  de  la  lame  ressort  1  00.  Ainsi,  lorsque  la  lame 
ressort  100  est  engagée  sur  l'arbre  principal,  la  lame 
1  00  prend  position  entre  les  deux  nervures  360  et  361 
ou  362  et  363.  De  ce  fait,  la  lame  ressort  1  00  est  au- 
tomatiquement  immobilisée  à  rotation  sur  le  bati  300. 

En  conclusion,  après  montage,  le  totalisateur 
conforme  à  la  présente  invention  comprend  : 

-  un  bati  300  qui  loge  : 
-  un  arbre  principal  placé  dans  les  canaux  343, 
-  une  pluralité  de  tambours  200  coaxiaux  rotatifs 

montés  sur  l'arbre  principal,  munis  de  chiffres 
sur  leur  périphérie  externe  et  pourvus  sur  cha- 
cune  de  leur  face  transversale  à  l'arbre  princi- 
pal  d'une  part,  de  dents  d'entraînement  210, 
220,  222,  d'autre  part  de  dentures  d'indexage 
230,  232,  240, 

-  une  lame  ressort  100  engagée  sur  l'arbre  prin- 
cipal  à  l'une  des  extrémités  de  l'empilement  de 
tambours,  la  lame  ressort  100  étant  immobili- 
sée  à  rotation  autour  de  l'axe  de  cet  arbre  prin- 
cipal,  sur  le  bati  300,  et 

-  la  lame  ressort  1  00  exerçant  un  effort  axial  sur 
les  tambours  200  pour  maintenir  en  contact  les 
dentures  d'indexage  230,  232  prévues  sur  une 
première  face  d'un  tambour  avec  les  dentures 
d'indexage  240  prévues  sur  la  seconde  face 
d'un  tambour  adjacent,  ladite  lame  ressort  100 
étant  munie  en  outre  de  dentures  d'indexage 
140  aptes  à  coopérer  avec  les  dentures  d'in- 
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dexage  240  liées  à  la  seconde  face  en  regard 
du  tambour  d'extrémité  adjacent, 

-  un  arbre  secondaire  parallèle  à  l'arbre  principal 
maintenu  dans  les  canaux  341  ou  347,  et 

-  une  pluralité  de  pignons  d'entraînement 
coaxiaux  rotatifs  montés  sur  l'arbre  secondaire 
respectivement  en  regard  des  dents  d'entraî- 
nement  210,  220,  222  des  tambours  200  de 
sorte  qu'après  une  révolution  complète,  cha- 
que  tambour  200  entraîne  le  tambour  d'ordre 
supérieur  par  l'intermédiaire  d'un  pignon  asso- 
cié. 

Pour  l'essentiel,  le  fonctionnement  du  totalisateur 
conforme  à  la  présente  invention  est  le  suivant. 

Si  l'on  suppose  qu'une  dent  de  rang  impair  d'un 
pignon,  c'est-à-dire  une  dent  de  faible  largeur  est  pla- 
cée  entre  deux  tambours  200  adjacents,  en  prise  avec 
les  dents  d'entraînement  210  du  tambour  d'ordre  su- 
périeur,  les  deux  dents  adjacentes  de  rang  pair  du 
même  pignon,  c'est-à-dire  les  dents  de  forte  largeur, 
reposent  contre  la  nervure  annulaire  224  du  tambour 
d'ordre  inférieur. 

Lorsqu'après  une  révolution  complète,  les  deux 
dents  220,  222  du  tambour  d'ordre  inférieur  appro- 
chent  du  pignon  concerné,  la  première  denture  222 
d'entraînement  dans  le  sens  de  rotation  contacte  une 
dent  d'ordre  pair  du  pignon  et  entraîne  celui-ci.  Cet 
entraînement  est  communiqué  au  tambour  d'ordre  su- 
périeur  par  l'intermédiaire  du  pignon.  La  dent  d'ordre 
pair  précitée  du  pignon  pénètre  entre  les  deux  dents 
d'entraînement  220,  222.  La  rotation  du  pignon  et  du 
tambour  200  d'ordre  supérieur  est  interrompue  lors- 
que  la  dent  d'ordre  pair  précitée  du  pignon  échappe 
aux  deux  dents  d'entraînement  220,  222.  Le  tambour 
d'ordre  supérieur  est  ainsi  avancé  d'un  pas  et  le  tota- 
lisateur  est  prêt  pour  une  nouvelle  révolution  du  tam- 
bour  d'ordre  inférieur. 

Par  ailleurs  le  ressort  sollicite  les  dentures  d'in- 
dexage  230,  232,  240  en  prise.  Ainsi,  la  lame  ressort 
100  impose  des  positions  stables  au  tambour  200  et 
garantit  un  alignement  parfait  de  ceux-ci. 

Le  totalisateur  conforme  à  la  présente  invention, 
est  économique,  de  montage  simple,  et  parfaitement 
fiable. 

On  notera  que  par  rapport  au  totalisateur  décrit 
dans  le  document  FR-A-2662001,  il  permet  de  re- 
grouper  sous  forme  d'une  pièce  unique  les  quatre  piè- 
ces  de  l'art  antérieur  formées  par  le  ressort  1  9,  la  ron- 
delle  21,  le  disque  23  et  l'arbre  auxiliaire  22. 

Bien  entendu  la  présente  invention  n'est  pas  limi- 
tée  au  mode  de  réalisation  particulier  qui  vient  d'être 
décrit  mais  s'étend  à  toutes  variantes  conformes  à 
son  esprit. 

Par  exemple,  on  peut  prévoir  de  placer  la  lame 
ressort  100  en  regard  du  tambour  200  d'ordre  infé- 
rieur  et  non  pas  en  regard  du  tambour  200  d'ordre  su- 
périeur. 

On  peut  également  prévoir  sur  la  première  face 

de  chaque  tambour200  un  nombre  de  dents  d'indexa- 
ge  différent  de  deux. 

On  notera  enfin  à  l'examen  de  la  figure  7,  que 
chaque  tambour  est  muni  sur  sa  première  face  d'une 

5  structure  260  non  symétrique  de  révolution  .  Celle-ci 
est  destinée  à  coopérer  avec  une  structure  d'entraî- 
nement  en  entrée  du  totalisateur,  par  exemple  une 
clavette  ou  un  moyen  équivalent  lié  à  un  pignon  d'en- 
trée.  En  variante,  ce  pignon  d'entrée  pourrait  venir  di- 

10  rectement  en  prise  avec  les  dents  d'entraînement 
210. 

Le  cas  échéant,  la  lame  ressort  1  00  peut  être  réa- 
lisée  en  matière  plastique  et  non  pas  en  métal. 

15 
Revendications 

1  .  Totalisateur  à  tambours  coaxiaux  rotatifs  du  type 
connu  comprenant  : 

20  -  un  bati  (300)  qui  loge  : 
-  un  arbre  principal, 
-  une  pluralité  de  tambours  (200)  coaxiaux 

rotatifs  montés  sur  l'arbre  principal,  munis 
de  chiffres  sur  leur  périphérie  externe  et 

25  pourvus  sur  chacune  de  leurs  faces  trans- 
versales  à  l'arbre  principal,  d'une  part  de 
dents  d'entraînement  (210,  220,  222),  d'au- 
tre  part  de  dentures  d'indexage  (230,  232, 
240), 

30  -  un  ressort  (100)  exerçant  un  effort  axial  sur 
les  tambours  (200)  pour  maintenir  en 
contact  les  dentures  d'indexage  (230,  232, 
240)  prévues  sur  les  faces  en  regard  de 
chaque  paire  de  tambours  (200)  adjacents, 

35  -  un  arbre  secondaire  parallèle  à  l'arbre  prin- 
cipal,  et 

-  une  pluralité  de  pignons  d'entraînement 
coaxiaux  rotatifs  montés  sur  l'arbre  secon- 
daire  respectivement  en  regard  des  dents 

40  d'entraînement  (210,  220,  222)  des  tam- 
bours  de  sorte  qu'après  une  révolution 
complète,  chaque  tambour  entraîne  le  tam- 
bour  d'ordre  supérieur  par  l'intermédiaire 
d'un  pignon  associé, 

45  caractérisé  par  le  fait  que  le  ressort  (1  00)  est  for- 
mé  d'une  lame  engagée  sur  l'arbre  principal,  à 
l'une  des  extrémités  de  l'empilement  de  tambours 
(200),  immobilisée  à  rotation  autour  de  l'axe  de 
cet  arbre  principal  sur  le  bati  (300),  et  munie  de 

50  dentures  d'indexage  (140)  aptes  à  coopérer  avec 
les  dentures  d'indexage  (240)  liées  à  la  face  en 
regard  du  tambour  d'extrémité  adjacent  (200). 

2.  Totalisateur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
55  par  le  fait  que  la  lame  ressort  (100)  est  réalisée 

en  métal. 

3.  Totalisateur  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
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2,  caractérisé  par  le  fait  que  la  lame  ressort  (1  00) 
est  réalisée  en  bronze  au  phosphore. 

4.  Totalisateur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  lame  ressort  (1  00)  a  5 
une  forme  générale  cambrée,  est  munie  d'un  per- 
çage  central  (130)  et  possède  des  dents  d'in- 
dexage  (140). 

5.  Totalisateur  selon  la  revendication  4,  caractérisé  10 
par  le  fait  que  la  lame  ressort  (100)  comprend 
deux  dents  d'indexage  (140). 

6.  Totalisateur  selon  l'une  des  revendications  4  ou 
5,  caractérisé  par  le  fait  que  le  perçage  (130)  est  15 
oblong. 

7.  Totalisateur  selon  l'une  des  revendications  4  à  6, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  extrémités  (107, 
108)  de  la  lame  ressort  (100)  présentent  une  in-  20 
curvation  inverse  de  la  cambrure  générale  de  cel- 
le-ci. 

8.  Totalisateur  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  bati  (300)  comprend  25 
une  paroi  (340)  munie  d'au  moins  un  canal  (343) 
à  bords  convergents  ouverts  qui  débouchent  sur 
une  arête  de  la  paroi  par  une  forme  d'engage- 
ment  (344)  et  deux  nervures  (360,  361)  parallèles 
entre  elles  dont  la  distance  est  légèrement  supé-  30 
rieure  à  la  largeur  de  la  lame  ressort  (100). 

9.  Totalisateur  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisé  par  le  fait  que  chaque  tambour  (200) 
comprend  une  série  de  dents  d'entraînement  35 
(210)  réparties  autour  de  son  axe  sur  une  premiè- 
re  face  et  deux  dents  d'entraînement  (220,  222) 
reliées  par  une  nervure  circulaire  (224)  de  plus 
faible  hauteur  axiale  sur  une  seconde  face. 

40 
10.  Totalisateur  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 

caractérisé  par  le  fait  que  le  nombre  de  dentures 
d'indexage  (240)  prévu  sur  l'une  des  faces  des 
tambours  (200)  est  égal  à  un  multiple  du  nombre 
de  chiffres  prévus  sur  la  périphérie  externe  du  45 
tambour. 
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